
Vis-à-vis des jeunes :

- Je suis conscient.e de ma relation éducative envers les animé.e.s ;
- Je suis conscient.e de la valeur d'exemple que j'ai à leurs yeux, tant par mes paroles que par mes gestes ;
- J’assure le bien-être et la sécurité des jeunes, durant toute l'animation et les temps libres ainsi que 

durant les nuitées ;
- Je veille à être attentif.ve aux aspirations des jeunes, à les aider à cerner leurs valeurs, à les éduquer 

par des attitudes de haute qualité, respectueuses de leur devenir et de leur personne ;
- Je suis conscient.e de ma responsabilité civile, pénale et morale envers les animé.e.s et les autres 

membres de l'unité et agit en connaissance de cause ;

Vis-à-vis de moi-même :

- Je veille à constamment améliorer et renouveler l'animation proposée aux jeunes : pour ce faire, je suis 
conscient.e que l’unité est disponible et que la structure fédérale met à disposition énormément de 
ressources et propose des formations diverses et variées pour constamment évoluer ;

- Je suis conscient.e des responsabilités qui m’incombent dès lors que je décide de m’engager au sein 
d’un staff et me donne la disponibilité et les moyens pour honorer cet engagement ;

- Je suis conscient.e que la charte mise en place au niveau de l’unité vaut pour moi également, et ce 
pour tous les points abordés (ponctualité, politique de remboursement, etc.) ;

- Je suis disponible et en état d'animer pendant toute la durée de l'animation ;
- Je veille à rester maître de moi-même dès lors que j’ai des jeunes sous ma responsabilité : pour 

ce faire, je suis entre autres conscient.e que toute consommation d’alcool fort et de drogue quelle 
qu’elle soit est strictement bannie dans le cadre des activités de l’unité, et je veille à ce que ma 
consommation d’alcool reste raisonnable ;

Vis-à-vis de mon staff et de l’unité :

- Je participe à la plupart, sinon à toutes les activités de la vie de ma section et de mon staff, que ce soit 
avant, durant ou après l’animation en tant que telle ;

- Je suis conscient.e que, de manière générale, et plus particulièrement lorsque je porte mon foulard, 
je représente l’unité et de façon plus générale, le mouvement scout, et j’agis de façon à ne pas nuire à 
l’image que je représente, en ce compris sur les réseaux sociaux ;

- Je respecte l'environnement et les ressources mises à ma disposition et veille à maintenir mon local 
dans un état propre et rangé après toute activité ;

- Je participe activement aux cycles de vie de l'unité, en ce compris les évènements qui ne sont pas 
directement et/ou uniquement relatifs à ma section (Fête d’Unité, CAL, drink, …) ;

- Je respecte les autres et moi-même ainsi que les limites et besoins de chacun.e, et j’assume mes 
actes et leurs conséquences ;

- Je m’efforce de m’informer en temps et en heure sur tous les aspects de la vie de l’unité et ce par tous 
les canaux mis à ma disposition.

Charte animateurices 172
En tant qu'animateurice de la 172ème ou toute autre personne en contact avec les jeunes de la 172ème : 


